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LE CO]trSE]I PP.NS ÏDSITIEI,

V{I Le Déclaration du ,0 AvdL 19?0 jrstihrart un Conseil Présidentiel ;

W 1t Ordoruran ce rroTO-l4/CP. du ? I,4ai 19?0, portant Charte du Conseil Présidentiel

vIJ }e Décret îo7041/C?. du ? l,lai 1970r portaat forrnation du gouverneüent i

IIU Ia Loi do6O-32 ilu 28 Ju:i11et 1960, portant crdation d.es Forces A:mées
Dahondernes I

VU 1'Ortlonniyr ce no 69-48 fPRÆN d.u ! d6oembre'1969, --rrtc.nt orgirrise.tion
;Jnürb,l<, d.c 1r: !éf, :-r;;r: i.;:ti irnrf-c ct .cic L t i'ùr: !o ;

\rIJ 11 ordonnan ce r:,o69-14/PR du 1? octobre lÿ6ÿ, portant sta.tut gÉnéral. des
personnels militalr'es des Forces Ànrées Ddroméenaes ;

\lij 1e Décret îo174/PR du 9 Décembre lÿ68, portant -réorganisation de ltArnée
Dahoméerure ;

Vü l-e Décret no69-112/PR/Dfi du 19 Décenbre 1969, portant rè3Icncnt du seruice
rlans LrArmée (Di.scipli:re Générale ) ;

W la d.ennnd.e écrite de f i:rtéressé
SU.l Proposition d.e La Eaute Autorité, Chargée de la Défensc lüationale ;

L,e Consell des l{jr:.i. stres entendu,

ARTICLE Ier Ltlntendant lviilitaire de 3è classe CHÀS,'IE Louis est reversé dans
son corps dlorigine qui est lrlnfanteri.e.

ARTICLE 2.- Ltlntendant CHA$liE devient alors Chef de Batailton des Forces
Armées Dahoméennes à conpter du ler JUIN 1967.

ARTICLE 3.- Le Secrétaire Gdnéral de Ia Défense Nationale est chargé de
Itapplication du présent décret qui prend effet à compter du Ier JUIN 1967 e+
gul sera publié au Journal Officiel -

par Ic Conseil Présidentiel Fait à COTOMU, le 23 Juillet 1970
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Sourou iril GAll ÆITHY.- Huberti.,lÀGÀ.-


